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   Département du TARN 
Arrondissement de CASTRES 

 
DECISION N° DC-260210-004 

(Commande publique) 
 

Marché public de mise à disposition de Chèques d’accompagnement personnalisé 

 

Le Président du C.C.A.S. de Saint-Sulpice-la-Pointe (Tarn), 
- Vu le Code Général des Collectivités territoriales ;   

- Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale ;  

- Vu les dispositions du Code de la Commande Publique prévu à l’article R2122-8 ;  

- Vu la délibération n° DL-200622-009 du 22 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil 

d’administration au Président ;  

- Vu la consultation pour le marché public négocié sans publicité ni mise en concurrence de mise à 

disposition de chèque d’accompagnement personnalisé ;  

- Considérant que l’offre de la société EDENRED FRANCE (16, rue François ORY, 92120 

MONTROUGE– 393 365 135 R.C.S. Nanterre) répond le mieux aux attentes du Service social ;  

 

 

DECIDE 
 
 
Article 1. De signer le contrat avec de la société EDENRED FRANCE (16, rue François ORY, 92120 

MONTROUGE– 393 365 135 R.C.S. Nanterre) issue de la consultation sans publicité ni 
mise en concurrence de mise à disposition de chèque d’accompagnement personnalisé 
pour un montant total des valeurs des Chèques d’Accompagnement Personnalisé ne 
pouvant dépasser dix mille euros Hors Taxes (10.000 euros H.T.) pour la durée du contrat. 

 
Article 2. De transmettre une ampliation à Monsieur le Sous-préfet de Castres (Tarn) et à Monsieur 

le Comptable Public de la Collectivité. 

 
Article 3. De mentionner que la présente décision sera publiée conformément à la réglementation en 

vigueur puis portée à la connaissance du Conseil d’administration lors de sa prochaine 
séance. 

 
       

Saint-Sulpice la Pointe, le 10 février 2026 
      Le Président,  
     

 

 
      Raphaël BERNARDIN 
     
 
e Président 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
• informe que la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de 
Toulouse, 68 rue Raymond IV-BP 7007-31068 TOULOUSE Cedex 7, ou par l’application Télé recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
L’auteur de la décision peut également être saisi d’un recours gracieux dans le même délai. 

http://www.telerecours.fr/

Raphael.Bernardin@ville-saint-sulpice-81.fr



 

EDENRED FRANCE, S.A.S au capital de 464.966.992 € dont le siège social est situé 16 Rue François Ory, 92120 Montrouge– 

393 365 135 R.C.S. Nanterre – TVA Intracommunautaire : FR 13 393 365 135. – N° d’immatriculation au registre des 

opérateurs de voyages et séjours : IM092230015 – Assurance RCP : Generali Iard, 2 rue Pillet-Will, 75009 Paris – Garant : 

APST, 15 avenue Carnot, 75017 Paris - Les marques mentionnées sur ce document sont enregistrées et propriété de EDENRED 

S.E. ou des sociétés de son groupe ou des sociétés partenaires dont EDENRED FRANCE S.A.S détient des droits d’utilisation. 

 

 

 

MARCHE PUBLIC DE MISE A DISPOSITION DE CHEQUES D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE TICKET SERVICE® 

Marché public négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables prévu à l’article R2122-8 du 

code de la commande publique 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES 
 
 
EDENRED FRANCE, S.A.S au capital de 464.966.992 € dont le siège social est situé 16, rue François 
ORY, 92120 MONTROUGE– 393 365 135 R.C.S. Nanterre – TVA Intracommunautaire : FR 13 393 365 
135 – n° d’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours : IM092150009 – Assurance 
RCP : GENERALI IARD, 7 boulevard Haussmann, 75009 PARIS – Garant : ATRADIUS CREDIT 
INSURANCE NV, 159, rue Anatole France (Bâtiment B - CS 50118), 92596 LEVALLOIS-PERRET 
Cedex - immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 027 496 en qualité de courtier d’assurance ou de 
réassurance, 
 
Représentée par Julien BLANCO, agissant en qualité de Directeur National des Ventes Secteur Public, 
dûment habilité à cet effet,  
  

Ci-après dénommée « Edenred France », 
 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
 
Centre Communal d’action Sociale, domicilié(e) 11, chemin de la Planquette -  81370 Saint Sulpice 
La Pointe  
 
Représenté(e) par monsieur Raphaël BERNARDIN, agissant en qualité de Président du CCAS, 
dûment habilité(e) à cet effet, 
 

Ci-après dénommé(e) « l’Organisme » et/ou « l’Acheteur », 
 

D'AUTRE PART, 
 
 
 
 
 
Edenred France et le CCAS étant ci-après individuellement dénommés « Partie » et collectivement 
dénommées les « Parties ».  
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IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 
Dans le cadre de l’article 56 de la Loi n°2005-32 du 18 janvier 2005, codifiée à l’article L1611-1 du code 
général des collectivités territoriales, des articles R1611-2 et suivants du même code et du Décret n°99-
862 du 6 octobre 1999, l’Organisme souhaite remettre à des personnes rencontrant des difficultés 
sociales (ci-après dénommées les « Bénéficiaires ») des Chèques d’Accompagnement Personnalisé 
pour acquérir des biens, produits ou services dans les catégories définies par Edenred France telles 
que transmises au préalable par l’Organisme. 
 
L’Organisme a choisi la solution Chèque d’accompagnement personnalisé développée et 
commercialisée par Edenred France, en sa qualité d’émetteur spécialisé, sous la marque enregistrée 
« Ticket Service® » (ci-après dénommés les « Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket 
Service® » et/ou le(s) « Titre(s) »). 
 
La solution Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® permet aux Bénéficiaires 
d’acquitter, à hauteur du montant de la valeur faciale inscrite sur ledit Chèque d’Accompagnement 
Personnalisé Ticket Service®, tout ou partie du prix d’un bien, produit ou service défini par l’Organisme, 
auprès d’un réseau de prestataires affiliés (ci-après les « Etablissements Affiliés » et/ou les « Affiliés »). 
 
En conséquence, les Parties se sont rapprochées afin de convenir des dispositions ci-après.  

 

 

 

 
EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 
 
Le présent Marché a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles Edenred France s’engage 
à émettre et à mettre à disposition de l’Organisme des Chèques d’Accompagnement Personnalisé 
Ticket Service® et les services s’y rattachant. 

 

 
ARTICLE 2 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Outre les textes réglementaires d’ordre public qui s’appliquent, le présent Marché est constitué des 
documents suivants cités par ordre de prévalence : 

 
- Le présent contrat et ses annexes : 

 
- L’annexe 1 : Bordereau des Prix – Conditions tarifaires de la solution Chèque 

d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® ; 
 

ci-après dénommés ensemble le « Contrat » et/ou le « Marché ». 
 
 
ARTICLE 3 – FORME DU MARCHE 
 
Le marché est un marché à bons de commande à prix révisables et unitaires au sens des articles R. 
2162-1 et suivants du code de la commande publique, d’un maximum de 10 000 euros H.T. et passé 
conformément à la dispense de procédure de publicité et de mise en concurrence préalables prévue à 
l’article R. 2122-8 du même code. 
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ARTICLE 4 – DUREE 
 
 
Sous réserve des dispositions de l’article 10 ci-après, le présent Marché est conclu à compter de sa 
notification pour une période ferme de deux (2) ans, puis reconductible tacitement deux fois pour une 
période d’un (1) an, soit une durée maximale de quatre (4) ans. 
 
 
La durée totale du Marché ne pourra pas excéder quatre (4) ans, reconduction(s) comprise(s). 
 
Aux fins de dénonciation, l’Organisme se prononce au moins un (1) mois calendaire avant l’échéance 
de la période ferme du Marché en notifiant par écrit à Edenred France sa décision de ne pas reconduire 
le Marché. Faute de décision notifiée dans ce délai, l’Organisme est considéré comme ayant décidé la 
reconduction du Marché. 
 
Edenred France ne peut refuser la reconduction du Marché. Edenred France ne saurait prétendre à 
aucune indemnité du fait de la non-reconduction du Marché. 
 
 
ARTICLE 5 – DESCRIPTION DU TITRE CHEQUE D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE TICKET SERVICE® 
 
Le Chèque d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® émis par Edenred France comporte, pour 
le millésime en cours à la date de signature du Marché, les mentions suivantes : 
 

-  le nom et l’adresse d’Edenred France ; 
-  le nom de l’Organisme ; 
-  le numéro d’identification du Chèque d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® ; 
-  la valeur faciale du Chèque d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® ; 
-  l’indication de l’année civile d’émission ; 
-  la mention de la nature des biens, produits ou services pouvant être acquis ; 
-  le logo « Chèque d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® », 

 
Étant entendu que les mentions ci-dessus pourront faire l’objet de modification en cours de millésime 
ou pour les millésimes ultérieurs. 
 
 
ARTICLE 6 – PRESTATIONS D’EDENRED FRANCE 
 
6.1 – Prestations d’Edenred France 
 
Edenred France s’engage à : 
 
6.1.1 émettre, à compter de la réception de la commande, les Chèques d’Accompagnement 

Personnalisé Ticket Service® commandés par l’Organisme sous forme de planches ou de 
carnets, conformément à la législation en vigueur, 
 

6.1.2 mettre à la disposition de La Poste, de transporteurs ou livreurs, dans les meilleurs délais, 
conformément aux termes de l’article 8 ci-après, les Chèques d’Accompagnement Personnalisé 
Ticket Service® commandés par l’Organisme, accompagnés de la facture correspondante, pour 
livraison à l’adresse indiquée par l’Organisme, 
 

6.1.3 dépanner l’Organisme en cas de rupture de stocks dans les meilleurs délais, à compter de 
l’information d’Edenred France d’une telle situation par l’Organisme, 
 

6.1.4 rembourser le montant des valeurs faciales des Chèques d’Accompagnement Personnalisé 
Ticket Service® non distribués et/ou périmés au cours du mois qui suit l’expiration de leur 
période d’utilisation ou, selon la demande de l’Organisme, les échanger au-delà d’une quantité 
supérieure ou égale à cent (100) Titres, 
 

6.1.5 adresser, au plus tard le 31 mai suivant l’année d’émission, le compte annuel concernant 
l’Organisme tel que défini à l’article 9 du décret n°99-862 du 6 octobre 1999, 
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6.1.6 rembourser le montant correspondant à l’écart constaté entre la valeur faciale des Chèques 
d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® commandés par l’Organisme et les sommes 
payées aux Etablissements Affiliés durant l’année d’émission écoulée, déduction faite de tout 
éventuel remboursement ou échange déjà effectué, conformément à l’article 6.1.4 ci-dessus, 
 

6.1.7 transmettre, une fois par an et au plus tard le 30 juin de l’année suivante la liste des 
Etablissements Affiliés ayant demandé le remboursement des Chèques d’Accompagnement 
Personnalisé Ticket Service® commandés par l’Organisme au cours de l’année d’émission 
écoulée, 
 

6.1.8 mettre à la disposition de l’Organisme une liste actualisée des établissements affiliés acceptant 
les Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® à consulter sur le site Internet 
d’Edenred France, à l’adresse suivante : www.edenred.com. 

 
 
6.2 – Prestations d’Edenred France à la demande de l’Organisme 
 
Par ailleurs, à la demande de l’Organisme, Edenred France se charge : 

 
6.2.1 de répartir pour l’Organisme la livraison des Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket 

Service® auprès de ses services, selon les informations communiquées par l’Organisme, 
moyennant le paiement d’une somme forfaitaire par point de livraison, telle que définie à 
l’annexe 1 du présent Marché, 
 

6.2.2 d’effectuer, dans la mesure du possible, des démarches pour que s’affilient de nouveaux 
établissements souhaitant accepter les Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket 
Service®, 
 

6.2.3 de rechercher, dans la mesure du possible, le lieu d’utilisation des Chèques d’Accompagnement 
Personnalisé Ticket Service®, exclusivement en cas de disparition ou de vol, sur la base d’une 
réquisition à personne dans le cadre d’une procédure pénale intentée par l’Organisme (dépôt 
de plainte), 
 
 

ARTICLE 7 – OBLIGATIONS DE L’ORGANISME 
 
Pour sa part, l’Organisme s’engage à : 
 
7.1 Régler, dans les conditions fixées à l’article 9 ci-après, le montant des valeurs faciales de l’ensemble 
des titres Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® commandés ainsi que le montant 
de la prestation de services due à Edenred France et des frais de livraison ; 
 
7.2 Respecter la législation sur les Chèques d’Accompagnement Personnalisé en vigueur (notamment 
les textes mentionnés en préambule du présent Marché et les règles comptables afférentes) ainsi qu’à 
leurs évolutions. En conséquence, l’Organisme observera la plus grande vigilance dans ses 
commandes de titres Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® et supportera toutes 
les conséquences découlant notamment de l’attribution des Titres aux Bénéficiaires et aux obligations 
relatives au droit de la comptabilité publique, Edenred France ne supportant aucune responsabilité sur 
ce point ; 
 
7.3 Retourner les Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® avant le 31 janvier suivant 
l’année de leur validité, conformément à l’article 6 du décret 99-862 du 6 octobre 1999 relatif aux 
chèques d’accompagnement personnalisé ; 
 
7.4 Indiquer, lors de sa commande, parmi la classification transmise par Edenred France, la(les) 
famille(s) d’utilisation des Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® commandés afin 
d’établir la concordance entre les Etablissement Affiliés présentant les Chèques d’Accompagnement 
Personnalisé Ticket Service® en remboursement et la(les) famille(s) d’utilisation sélectionnée(s), à 
l’exclusion de la vérification de toute autre concordance, notamment avec la validité géographique. A 
défaut d’indication de la(les) famille(s) d’utilisation parmi la classification transmise par Edenred France, 
aucune concordance ne pourra être établie dans le cadre du contrôle de l’utilisation des Chèques 
d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® commandés par l’Organisme. 
 



 
 

 
Paraphe de l’Organisme      Paraphe Edenred France            5 

 

 

 

7.5 Par ailleurs, l’Organisme déclare expressément que l’offre d’Edenred France reprend de manière 
pertinente son besoin au sens de l’article R2122-8 du code de la commande publique et déclare avoir, 
pour les besoins de la conclusion du présent Marché : 
 

- déterminé avec précision la nature et l’étendue des besoins à satisfaire, 
- et respecté les règles relatives à la computation des seuils posées aux articles R2121-1 et 

suivants du même code ; étant entendu que le montant du Marché à comparer aux seuils de 
procédure de passation correspond à une somme égale au nombre des titres Chèques 
d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service®, multiplié par leur valeur faciale unitaire 
augmentée des frais de fabrication et de livraison des Chèques d’Accompagnement Personnalisé 
Ticket Service®, de la commission due à Edenred France et des éventuels services 
complémentaires souscrits. 

 
 
ARTICLE 8 – MODALITÉS D’EXÉCUTION DU MARCHÉ  

 
8.1 – Commande de Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® 

 
8.1.1 Dispositions générales 
 
Toute commande de Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® devra être effectuée 
par écrit par l’Organisme auprès d’Edenred France16, rue François ORY, 92120 MONTROUGE ou par 
Internet (www.edenred.com) en précisant impérativement les éléments suivants : 
 

- le nombre de Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® désirés ; 
 
- le mode d’émission des Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® : planches 

de 5 Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® ou carnets ; 
 
- le nombre de Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® par carnet, étant 

entendu que ce nombre ne peut être inférieur à six (6) ni supérieur à vingt-huit (28) Chèques 
d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® par carnet ; 

 
- le montant de la valeur faciale à faire figurer sur les Chèques d’Accompagnement Personnalisé 

Ticket Service® ; 
 

- l’(les) affectation(s) des Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® désirée(s) 
parmi la classification transmise par Edenred France. 

 
 
8.2 – Livraison des Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® 
 
8.2.1 Lieu de livraison – Transfert des risques 
 
La livraison, dans le cadre de l’article 6.1.2 ci-dessus, sera effectuée à tout(s) point(s) de livraison tel(s) 
qu’indiqué(s) par l’Organisme, moyennant le paiement par ce dernier d’un montant forfaitaire par point 
de livraison tel qu’indiqué à l’annexe 1. 
 
Il est expressément précisé qu’Edenred France est dégagée de toute responsabilité à compter de la 
livraison des titres Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® à(aux) adresse(s) 
indiquée(s) par l’Organisme ; l’(les) accusé(s) de réception [ou tout(s) document(s) similaire(s)] faisant 
foi. 
 
L’Organisme s’engage à réceptionner les Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® 
commandés et livrés par La Poste, les transporteurs ou les livreurs, étant entendu que la livraison est 
considérée comme accomplie par la remise des Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket 
Service®, effectuée sur le(s) point(s) de livraison indiqué(s) par l’Organisme, à l’agent désigné par 
l’Organisme ou, notamment en cas d’absence ou d’indisponibilité dudit agent au moment de la remise, 
à tout autre membre du personnel ou, plus généralement, à toute personne se présentant lors de la 
remise comme habilitée à recevoir les Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® sur 
le lieu de livraison convenu (personnel d’accueil, …). 
 
 

http://www.edenred.com/
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8.2.2 Délai de livraison 
 
Le délai moyen de livraison des Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® est de 
cinq(5) jours ouvrés à compter de la date de réception de la commande de l’Organisme par Edenred 
France. Les délais d'acheminement ne sont pas de la responsabilité d’Edenred France. Edenred France 
ne peut être tenue responsable des conséquences dues notamment à un retard d’acheminement ou à 
des avaries imputables à des tiers, notamment des transporteurs. 
 
 
ARTICLE 9 – PRIX ET MODALITES DE REGLEMENT DU MARCHE 
 
9.1 – Forme et contenu des prix 

 
Le Marché est conclu à prix unitaires en euros Hors Taxes définis ci-dessous pour les prestations, telles 
que figurant au bordereau de prix en annexe 1.  
 
L’Organisme s’engage à régler à Edenred France la rémunération définie en annexe 1 comprenant, 
outre le montant total correspondant au nombre de titres Chèques d’Accompagnement Personnalisé 
Ticket Service® multiplié par leur valeur faciale, le montant de la commission due à Edenred France 
accompagnés du montant des frais d’affranchissement et de livraison ainsi que les éventuels services 
complémentaires.  
 
Le taux de T.V.A. est celui applicable à la date de facturation. 
 
En tout état de cause et en application de l’article R2122-8 du code de la commande publique dans sa 
rédaction en vigueur au moment de la signature des présentes, le montant total des prestations de 
services effectuées par Edenred France et le montant total des valeurs des Chèques 
d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® réglés à Edenred France par l’Organisme ne pourra 
dépasser le montant de dix mille euros Hors Taxes (10.000 euros H.T.) pour la durée totale du Contrat. 
 
 
9.2 – Prix – Rémunération d’Edenred France 
 
9.2.1 Prestation de services 
 
En contrepartie des prestations de services effectuées par Edenred France, l’Organisme paiera un 
montant de commission de prestation de services, exprimé en pourcentage Hors Taxes du volume 
d’émission à chaque commande ; sans que ce montant puisse être inférieur à un tarif minimum, exprimé 
en euros Hors Taxes par commande, tel qu’indiqué à l’annexe 1 du présent Marché. 
 
Pour les besoins du présent Marché, le terme « volume d’émission » signifie la somme des valeurs 
faciales des titres Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® commandés. 
 
9.2.2 Caractère révisable des prix 

 
La Rémunération et les frais de livraison dus à Edenred France sont stipulés à l’Annexe 1. Ces montants 
sont susceptibles de variation en fonction notamment du nombre de titres Ticket Service® commandées, 
des services complémentaires optionnels demandés par l’Organisme et/ou des conditions économiques 
du marché de nature à augmenter le coût des prestations d’Edenred France. 
 
9.2.2.1 Indexation 
Le montant de la rémunération fera l’objet d’une indexation automatique au 1er janvier de chaque année 
selon la formule suivante :  

 
P1 = P0 x (S1 / S0)  
P1 : prix HT révisé  
P0 : prix HT contractuel d'origine ou dernier prix révisé  
S0 : indice du Coût Horaire du Travail – Salaires et Charges – Tertiaire (réf. 001565139) de 
référence publié au 1er janvier de l’année de signature du Contrat ou lors de la dernière révision  
S1 : dernier indice publié à la date de révision 
(Base 100 en janvier 2012) 
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En cas de cessation de publication ou de disparition de l'indice Coût Horaire du Travail – Salaires et 
Charges – Tertiaire, il serait remplacé par le nouvel indice de remplacement publié ou déterminé 
conformément aux termes de l’article 1167 du code civil. La tarification se trouverait de plein droit 
indexée sur ce nouvel indice et le passage au nouvel indice s'effectuerait en utilisant l’éventuel 
coefficient officiel de raccordement existant.  
 
9.2.2.2 Révision des frais de livraison 
Les frais de livraison seront révisés pour tenir compte des conditions tarifaires appliquées par les 
transporteurs. 
 
 
9.3 – Conditions de Paiement et de facturation 

  
9.3.1 Facturation 
 
9.3.1.1  Facturation électronique 
 
Les articles L2191-1 et suivants du Code de la commande publique imposent : 
 

- aux fournisseurs, titulaires et sous-traitants des acheteurs publics cités par lesdits articles (ou 
entités publiques ou privées agissant pour le compte desdits acheteurs publics dans le cadre 
d’un mandat) de transmettre leurs factures à destination de ces acheteurs publics assujettis 
sous forme électronique via la solution mutualisée de facturation mise à disposition par l’Etat 
citée à l’article L2192-5 du même code (solution « Chorus Pro ») (ci-après le « Portail public de 
facturation » et/ou le « Portail ») ; 

 
- et auxdits acheteurs publics d’accepter les factures électroniques selon les conditions définies 

par l’arrêté cité à l’article R.2192-3 du Code de la commande publique. 
 
Mode d’émission de facture – Format : 
 
Edenred France a opté pour la transmission de factures en Echange de données informatise (EDI) sur 
le Portail, étant entendu qu’Edenred France se réserve également la faculté d’utiliser le mode portail 
(dépôt des factures selon la norme de facturation mentionnée à l’article R.2192-3 du Code de la 
commande publique), en fonction notamment du mode de réception choisi par l’Organisme. 
 
 
9.3.1.3 Mentions obligatoires et informations accompagnant les factures Edenred France 
 
Mentions et informations figurant sur toutes les factures Edenred France quel que soit le mode de 
transmission : 
 
Les Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® seront accompagnés d’une facture 
mentionnant, notamment et outre les mentions obligatoires devant figurer sur les factures, les éléments 
suivants : 

 
- le nombre de Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® commandés, la valeur 

faciale par Titre Chèque d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® (dans la limite de sept 
(7) valeurs faciales différentes dans la commande) ainsi que le volume d’émission de la 
commande concernée ; 

 
- le montant de la prestation de services d’Edenred France aux termes de l’article 9.2.1 et de 

l’annexe 1 du présent Marché ; 
 
- le montant des frais de livraison tels que définis à l’article 8.2 et à l’annexe 1 ci-dessus. 

 
Mentions obligatoires figurant sur les factures électroniques : 
 
Outres les informations listées ci-dessus et les mentions requises par les dispositions législatives ou 
réglementaires, les factures d’Edenred France transmises sous forme électronique sur le Portail public 
de facturation comporteront les mentions énumérées à l’article D2192-2 du Code de la commande 
publique, à savoir, notamment : 
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- l’identifiant d’Edenred France (SIRET) et du destinataire (l’Organisme) sur le Portail ; 
- le code service de l’Organisme ; 
- et le numéro d’engagement fixé par l’Organisme. 

 
 
9.3.2 Conditions de Paiement 
 
L’Organisme s’engage à régler le montant des factures par chèques ou virements bancaires aux 
coordonnées bancaires telles que transmises par Edenred France (et les éventuelles modifications 
ultérieures). 
 
Le paiement des factures, telles que mentionnées ci-dessus, interviendra dans un délai maximum de 
trente (30) jours à compter de la réception de la facture afférente par l’Organisme au sens des articles 
R2192-12 et suivants du Code de commande publique ; l’accusé de réception (ou tout document 
similaire) faisant foi. 
 
 
En cas de retard de paiement, l’Organisme s’obligera à verser à Edenred France, conformément aux 
articles L2192-13 et suivants du Code de la commande publique et dans le délai maximal de quarante-
cinq (45) jours fixé à l’article D2192-36 du même code : 
 

- des intérêts moratoires dont le montant sera calculé sur la base du taux d’intérêt appliqué par la 
Banque Centrale Européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, 
en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires 
ont commencé à courir, majoré de huit (8) points de pourcentage, 

 
- accompagnés de l’indemnité forfaitaire de quarante (40) euros pour frais de recouvrement définie 

à l’article D2192-36 du même code. 
 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION 
 
10.1 – Résiliation pour manquement grave et caractérisé 
 
Le Marché pourra être résilié par l’Organisme, après mise en demeure préalable adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception à Edenred France, en cas de violation grave et caractérisée, 
prouvée par l’Organisme, d’Edenred France de ses obligations contractuelles.  
 
Si aucune suite n'est donnée par Edenred France à cette mise en demeure dans un délai d’un (1) mois 
calendaire à compter de la notification de cette dernière, l’Organisme aura la faculté de prononcer la 
résiliation du Marché. 
 
La date d’effet de la résiliation est fixée dans la décision de résiliation ; à défaut, la date d’effet de la 
résiliation est la date de notification de la décision de résiliation. Edenred France reconnaît être 
parfaitement informé de ce que, au choix de l’Organisme indiqué dans la décision de résiliation, soit 
Edenred France poursuit, jusqu’à leur terme et dans les conditions prévues par le Marché, l’exécution 
des commandes transmises avant la notification de la décision de résiliation, soit les prestations sont 
arrêtées à la date d’effet de la résiliation ; étant toutefois entendu dans pareil cas que l’Organisme 
restera redevable envers Edenred France des prestations ayant fait l’objet d’un début d’exécution. 
 
10.2 – Résiliation unilatérale pour motif d’intérêt général 
 
L’Organisme peut, à tout moment, par décision unilatérale, mettre fin à l’exécution du Marché pour des 
motifs d’intérêt général. Dans ce cas, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de 
résiliation ou, à défaut, à la date de notification de cette décision. 
 
Conformément aux principes généraux régissant le Droit des contrats administratifs, une telle résiliation 
unilatérale du Marché par l’Organisme ouvrirait droit, pour Edenred France, à l’indemnisation de 
l’intégralité du dommage subi d’Edenred France du fait de cette résiliation, en ce compris les dépenses 
engagées par cette dernière ainsi que le manque à gagner. 
 
10.3 – Résiliation de plein droit pour cause de force majeure 
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En cas de survenance cas de force majeure mettant Edenred France dans l’impossibilité absolue de 
poursuivre l’exécution des prestations mises à sa charge, le Marché sera résilié de plein droit selon les 
conditions et délais définis à l’article 17 ci-après. 
 
Dans pareil cas, l’Organisme indemnisera Edenred France à hauteur des pertes subies imputables à 
l’évènement constitutif de force majeure ainsi que le manque à gagner de cette dernière. 
 
 
ARTICLE 11 – CONSEQUENCES DE LA RESILIATION DU MARCHE 

 
11.1 Le Marché résilié est liquidé en tenant compte, d’une part des prestations terminées et d’autre part 
des prestations en cours d’exécution. 

 
11.2 Le décompte de liquidation du Marché est arrêté par décision de l’Organisme et notifié à Edenred 
France.  
 
 
ARTICLE 12 – RESPONSABILITE – LIMITATION DE RESPONSABILITE  
 
De convention expresse entre les Parties, la responsabilité d‘Edenred France ne saurait être engagée 
notamment : 
 

- En cas de dommages indirects, et sans que cette liste revête un caractère limitatif, notamment 
atteinte à l’image, et tout autre préjudice indirect tel que communément admis par la jurisprudence 
des tribunaux français ; 

 
- En cas de force majeure, telle que définie par la jurisprudence des tribunaux français et par 

l’article 17 ci-après. 
 
Par ailleurs, il est expressément entendu que les Etablissements Affiliés sont chacun seuls 
responsables des prestations et services délivrés aux Bénéficiaires. En conséquence, aucune 
responsabilité ne pourra être invoquée à l’encontre d’Edenred France à ce titre. Les agents Bénéficiaires 
seront par conséquent seuls responsables de la résolution de tout litige avec ledit(lesdits) 
Etablissement(s) Affilié(s). 
 
 
ARTICLE 13 – DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
 
13.1. Dispositions générales  
 

13.1.1. Finalités 
 

Dans le cadre de l’exécution des prestations d’Edenred France, des données à caractère personnel (ci-
après dénommées « Données Personnelles ») concernant le client (ou encore dénommé "Organisme") 
et ses Bénéficiaires (ou encore dénommé "Utilisateurs") sont transmises à Edenred France par 
l’Organisme et/ou sont collectées en exécution du Contrat et font l’objet de traitements dans le cadre 
des activités d’Edenred France. 
 
Ces traitements sont indispensables au regard des finalités de (i) gestion des relations avec l’Organisme 
et les Bénéficiaires, (ii) déploiement des Titres ou de la Solution (paramétrages, gestion, validation, suivi 
et sécurisation des commandes) (iii) mise à disposition et utilisation des Titres ou de la Solution par les 
Bénéficiaires, (iv) gestion du recouvrement, de la fraude et des contentieux (v) réalisation d’études et 
d’analyses prédictives, d'enquêtes de satisfaction et de sondages par Edenred France pour les besoins 
de l’optimisation des services proposés aux Bénéficiaires et/ou aux Organismes ainsi que (vi) respect 
de la réglementation en vigueur. 
 
Des Données Personnelles Bénéficiaires sont par ailleurs directement collectées par Edenred France 
lorsque ceux-ci s’inscrivent à des services Edenred France non régis par le Contrat (notamment, 
utilisation de l’application MyEdenred, inscription à une newsletter... etc.). 
 
Pour l’ensemble de ces finalités, en lien avec l'activité de fourniture de Titres et/ou Solution à ses Clients 
(organismes financeurs) au profit de Bénéficiaires, Edenred France agit en qualité de Responsable de 
traitement, à l’exception de la collecte initiale et la transmission des Données Personnelles Bénéficiaires 
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à Edenred France, ainsi que de la communication des coordonnées et Données Personnelles Client 
aux fins de création des comptes Clients dans les systèmes d’information d’Edenred France; traitements 
réalisés sous sa responsabilité par l’Organisme en qualité de responsable de traitement. 
 
Edenred France et l’Organisme s’assure chacun en ce qui le concerne pendant toute la durée du Contrat 
du respect des obligations incombant aux Responsables de traitements en application des Lois sur la 
protection des données [définie comme (i) la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée, (ii) le Règlement (UE) n° 2016/679 du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, (« Règlement Général ») et (iii) l’ensemble 
des textes législatifs et réglementaires, avis et recommandations des autorités communautaires, des 
autorités de contrôle ainsi que du Groupe de protection des personnes à l’égard du Traitement des 
données à caractère personnel (dit « Groupe de l’article 29 »), et du Comité européen de la protection 
des données instauré par l’article 68 du Règlement général] et notamment de l’information des 
personnes concernées et de l’obtention des éventuels consentement requis pour la collecte, la 
communication et tout autre forme de traitement des Données personnelles.  
 
13.1. 2 Destinataires 
 
Pour les besoins des finalités susmentionnées, ces Données Personnelles Bénéficiaires et Données 
Personnelles Client sont communiquées à d’autres entités du groupe Edenred, ainsi qu’à ses 
partenaires, prestataires et sous-traitants, intervenant dans le cadre de la stricte exécution des 
prestations du Contrat. 
 
Compte tenu de la dimension internationale du groupe Edenred, les Données Personnelles traitées par 
Edenred France sont susceptibles d’être transférées au sein et en dehors de l’Espace Économique 
Européen, étant précisé qu’Edenred France réalise ces transferts en qualité de responsable du 
traitement dans le respect des exigences des Lois sur la protection des données. Ces transferts 
interviennent (i) au sein de l'UE (ii) ou, vers des pays dont la législation a été reconnue comme conférant 
un niveau de protection adéquat par la Commission européenne (iii) ou, à défaut, sous couvert de 
garanties contractuelles appropriées, telles que prévues par les Lois sur la protection des données. 
 
En dehors des cas visés ci-dessus, les Données Personnelles Bénéficiaires traitées par Edenred France 
ne feront l’objet de communication à des tiers qu’avec le consentement des personnes concernées, ou 
afin de permettre à Edenred France de satisfaire à ses obligations légales et/ou dans le cadre d’audit 
des autorités dont Edenred France et/ou ses prestataires relèvent, ou en vue d’assurer l’exercice ou la 
défense d’un droit. 
 
En dehors des cas visés aux paragraphes précédents, aucun accès aux Données Personnelles des 
Bénéficiaires non prévu par la réglementation ne sera autorisé, en ce compris à l’Organisme lui-même.  
 
En tout état de cause, Edenred France prend en qualité de responsable de traitement les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité des Données Personnelles Bénéficiaires et Clients traitées, dans 
le respect des règles de l’art et des standards applicables du fait des traitements, notamment afin de 
prévenir tout accès par un tiers non-autorisé, et préserver leur intégrité et confidentialité. Ces mesures 
tiennent dûment compte des risques encourus pour les droits et libertés des Personnes concernées du 
fait des traitements de leur Données personnelles réalisés par Edenred France dans le cadre de 
l’exécution du Contrat et s’assure dans le cadre de conventions écrites conformes aux exigences des 
Lois sur la protection des données en matière de recours à la sous-traitance que ces derniers présentent 
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les garanties suffisantes pour assurer le respect des exigences, notamment en matière de sécurité, 
résultant des Lois sur la protections des données. 
 
13.1.3 Durée de conservation 
 
Pour les besoins de la mise en œuvre de ses obligations en matières comptable et fiscale, les Données 
Personnelles Client utilisées notamment dans le cadre de la facturation seront conservées pendant une 
durée de DIX (10) ans à compter de l’échéance des prestations. 
 
Les Données Personnelles des Bénéficiaires seront conservées pendant la durée des Prestations les 
concernant (titres actifs ou en circulation) ainsi que pendant une durée complémentaire de TROIS (3) 
ans correspondant à la durée de prescription en matière fiscale/sociale. 
 
Ces durées sont prorogées des durées légales de prescriptions en cas de litige ou contentieux. 
 

13.2 Obligations de l’Organisme 

 
L’Organisme garantit, en sa qualité de responsable de traitement, avoir dûment informé et/ou recueilli 
le consentement des personnes dont les Données Personnelles font l’objet d’un traitement par Edenred 
France, s’agissant tant des Données Personnelles Client (y compris celle de son gestionnaire) que 
Bénéficiaires, y compris leur adresse mail, en vue notamment d’envoi de courriels.  
En particulier, l’Organisme informe les Personnes concernées par les Données Personnelles Client et 
Bénéficiaires sur la collecte et la communication de Données personnelles les concernant aux fins 
d’exécution du Contrat et identifie expressément Edenred France en tant que Destinataire ainsi que les 
finalités de cette communication. 
 
L’Organisme garantit par ailleurs, en sa qualité de responsable de traitement, transmettre à Edenred 
France des Données Personnelles complètes, à jour, pertinentes et adéquates pour les besoins de la 
réalisation des prestations et informer sans délai Edenred France de toute mise à jour ou du caractère 
incomplet voire inexact des Données Personnelles transmises. L’Organisme est responsable de 
l’information des Bénéficiaires concernant le traitement de leurs Données personnelles, ainsi que de la 
gestion de leur droit d’accès, de rectification et de suppression. De ce fait, Edenred France n’est pas 
responsable dans le cas où les Données Personnelles Bénéficiaires ou Client communiquées par 
l’Organisme auraient été illégalement collectées et communiquées à Edenred France, ou dans le cas 
où lesdites Données seraient incomplètes ou inexactes et où Edenred France n’aurait pas été informé 
du caractère incomplet ou des inexactitudes. 
 
En pareil cas, Edenred France se réserve la faculté de suspendre les services, jusqu'à communication 
des informations complètes et à jour. 
 

13.3 Exercice des droits d’accès, de rectification et d’opposition 
 
Les personnes physiques dont les données font l’objet d’un traitement dans le cadre des présentes 
disposent, conformément à la règlementation applicable, d’un droit d’accès et de modification quant aux 
Données Personnelles le concernant, exerçable par courrier précisant l’objet de sa demande ainsi que 
ses coordonnées (nom du Client, adresse et identité de la personne physique concernée attestée par 
une copie de sa pièce d’identité) comme suit :  
 
Les personnes physiques concernées (Client et/ou Bénéficiaires) pourront également faire valoir, pour 
motifs légitimes, leur droit d’opposition au traitement de leurs Données Personnelles selon les modalités 
visées à l’alinéa suivant. En pareil cas et en conséquence, certains services ne seront plus accessibles 
et ce, sans que la responsabilité d'Edenred France puisse être engagée, ce que l’Organisme accepte 
expressément.  
 
Les demandes sont adressées comme suit :  
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Données Client :  

-  par courrier électronique à l'adresse : info.rgpd-fr@edenred.com 
ou 
  

-  par courrier : Centre de Relations Clients – 16, rue François ORY, 92120 MONTROUGE  
 
Données Bénéficiaires :  
(i) auprès du Client en ce qui concerne les données initialement collectées par l’Organisme auprès du 
Bénéficiaire ou (ii) auprès d’Edenred France : 

- par courrier électronique à l'adresse info.rgpd-fr@edenred.com 
ou  

- par courrier : Centre de Relations Clients – 16, rue François ORY, 92120 Montrouge concernant 
les données traitées par Edenred France dans le cadre de la fourniture de services par Edenred 
France. 

 
 
ARTICLE 14 – CONFIDENTIALITE 
 
Edenred France s’engage, tant pour la durée du présent Marché qu’après son expiration ou sa 
résiliation, à ne pas révéler les informations relatives à l’Organisme (notamment les Données 
Personnelles) et ses activités auxquelles elle aura pu avoir accès dans le cadre des présentes, et à ne 
pas les utiliser pour un objet autre que l’exécution du présent Marché. 
 
De même, afin de garantir le secret, la sécurité et la confidentialité des données recueillies, détenues, 
communiquées et/ou échangées ainsi que de toute donnée ou information communiquée ou échangée 
dans le cadre du présent Marché, l’Organisme s’engage : 
 

- à reconnaître à toutes les données, informations et fichiers communiqués par Edenred France et 
notamment les tarifs (ci-après « Données ») un caractère confidentiel ; 

 
- à n’utiliser lesdites Données que pour les besoins exclusifs de l’exécution du présent Marché ; 
 
- à ne communiquer ces Données qu’à ses agents et personnels à qui ces informations 

confidentielles seront indispensables pour l’exécution du présent Marché ou à des tiers qu’après 
accord préalable écrit de Edenred France ; 

 
- à prendre à l'égard de son personnel toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de 

cette confidentialité. 
 

Par ailleurs, l’Organisme s'interdit : 
 

- de communiquer à tout tiers (en ce compris tout concurrent émetteur d’Edenred France) ni 
d’utiliser les supports ou documents qui lui ont été confiés, par quelque moyen ou finalité que ce 
soit et/ou tout ou partie des informations ou Données contenues sur lesdits supports ou recueillies 
par lui au cours de l'exécution du présent Marché pour son compte ou pour le compte de tiers, à 
des fins professionnelles, personnelles ou privées autres que celles définies au présent Marché 
et/ou par des dispositions de nature législatives ou réglementaires ; 

 
- de prendre copie ou de stocker, hormis dans les cas explicitement prévus par le présent Marché, 

quelles qu'en soit la forme et la finalité, tout ou partie des informations ou Données Personnelles 
contenues sur les supports ou documents qui lui ont été confiés ou recueillies par elle au cours 
de l'exécution du présent Marché. 

 
 
ARTICLE 15 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Chaque Partie est et demeure seule titulaire des droits de propriété intellectuelle ou industrielle relatifs 
aux marques et logos qu’elle utilise pour les besoins de son activité. En conséquence, chaque Partie 
consent à l’autre Partie, pour les seuls besoins de l’exécution du Marché et dans la limite de sa durée, 
une licence non exclusive et non cessible des droits de propriété intellectuelle ou industrielle attachés 
auxdits marques et logos pour les seuls besoins de la réalisation des prestations objet des présentes. 
 

mailto:info.rgpd-fr@edenred.com
mailto:info.rgpd-fr@edenred.com
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Il est toutefois entendu que toute utilisation desdits droit par l’autre Partie, sous quelque forme et sur 
quelque support que ce soit (et notamment sans que cette liste revête de caractère limitatif, papier, 
numérique ou autres), devra faire l’objet d’une autorisation écrite préalable de la Partie titulaire des 
droits ainsi concédés. Afin de préserver les droits de marque des Parties, chaque Partie s’engage, 
d’ores et déjà, à ne pas utiliser lesdites marques pour désigner, de manière usuelle et générique, les 
produits et services couverts par ces marques. Ladite licence prendra fin automatiquement avec les 
présentes. 
 
En tout état de cause, l’Organisme autorise expressément Edenred France à utiliser son nom à titre de 
référence commerciale. 
 
 
ARTICLE 16 – ELECTION DE DOMICILE ET NOTIFICATIONS 
 
Aux fins d’exécution des présentes et de ses suites, les Parties élisent domicile aux adresses énoncées 
en tête des présentes. 
 
Toute notification dans le cadre du présent Marché sera envoyée par lettre recommandée avec accusé 
de réception (ou tout autre moyen similaire) aux adresses suivantes : 
 
Pour Edenred France : 
 

EDENRED FRANCE 
A l’attention de Julien BLANCO 

Direction Commerciale Secteur Public 
16, rue François ORY 
92120 MONTROUGE 

 
Pour l’Organisme : 
 

Centre Communal d’Action Sociale 
A l’attention de monsieur le Président 

11, chemin de la Planquette 
81370 Sain Sulpice la Pointe, 

 
ou à toute autre adresse désignée par les Parties, sous réserve de la notification à cet effet dudit 
changement par la Partie concernée à l’autre Partie. 
 
Il est précisé que la Partie notifiée est réputée informée cinq (5) jours ouvrés après la première 
présentation du courrier recommandé. 
 
 
ARTICLE 17 – FORCE MAJEURE  
 
Les Parties ne pourront être tenues responsables d’un manquement à l’une quelconque de leurs 
obligations au titre du Marché qui résulterait de la survenance d’un événement de force majeure, tel que 
défini par la jurisprudence des tribunaux français.  
 
La Partie qui invoque un cas de force majeure doit, dès la survenance d’un tel événement, le notifier à 
l’autre Partie par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle justifiera le caractère extérieur, 
imprévisible et irrésistible de l’événement la mettant, selon elle, dans l’impossibilité d’entreprendre ou 
de poursuivre l’exécution de ses obligations et démontrera l’impact dudit événement sur l’inexécution 
de ses obligations. Toutefois, la Partie affectée par le cas de force majeure fera tous ses efforts afin 
d’éviter, d’éliminer ou de réduire les causes du retard et reprendre l’exécution de ses obligations dès 
que l’événement invoqué aura disparu. Les obligations du Marché seront suspendues pendant la durée 
de la suspension due à ce cas de force majeure.  
 
Dans la mesure où de telles circonstances se poursuivraient pendant une durée supérieure à trente (30) 
jours ouvrés, les Parties conviennent d’engager des discussions en vue de modifier les termes de leurs 
engagements respectifs. Si aucun accord n’était possible au bout de quinze (15) jours ouvrés, le Marché 
pourrait alors être résilié immédiatement par la Partie dont les obligations ne sont pas affectées par 
l’événement de force majeure, sur simple notification écrite par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
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ARTICLE 18 – LUTTE CONTRE LA CORRUPTION, LE TRAFIC D’INFLUENCE ET LES PAIEMENTS ILLICITES 
 
Les Parties s’engagent à exercer leurs activités en stricte conformité avec les normes et réglementations 
applicables en matière de lutte contre la corruption, le trafic d’influence et les paiements illicites.  
 
Les Parties déclarent dans ce cadre, chacune en ce qui la concerne, (i) se conformer à la législation 
française relative aux paiements illicites et notamment à la lutte contre la corruption, le trafic d’influence 
et le blanchiment d’argent, et en particulier toutes conventions, lois ou réglementations applicables 
relatives à la lutte contre la corruption d’agents publics nationaux ou étrangers, à la corruption privée 
ou contre le trafic d’influence en ce compris la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016, dite loi « Sapin II » 
ainsi que toute législation équivalente (ci-après collectivement dénommées les « Lois »), (ii) n’avoir 
fourni ni promis aucun avantage indu à l’autre Partie, à toute personne employée par celle-ci ou à tout 
tiers, pour obtenir ou faciliter le bénéfice ou la poursuite du présent Contrat et notamment qu’aucune 
somme ou aucun objet de valeur n’a été ou ne sera remis, directement ou indirectement à ce titre, et 
(iii) avoir mis en place ou s’engager à mettre en place un dispositif de conformité anti-corruption ajusté 
à son(ses) activité(s) et aux risques particuliers éventuels auxquels elle est exposée conforme à la Loi 
n°2016-1691 du 9 décembre 2016 susmentionnée. 
 
Plus particulièrement, l’Organisme s’engage à communiquer à Edenred France, afin de permettre à ce 
dernier se conformer aux obligations imposées par les Lois et notamment la « procédure d’évaluation 
de la situation de ses clients » prévue à l’article 17 de la loi Sapin II précitée, tout renseignement utile 
demandé par Edenred France à cette fin dans le cadre d’une évaluation sur place et/ou sur la base d’un 
questionnaire à renseigner. 
 
Les Parties s’engagent à tenir des comptes exacts conformément aux principes comptables en vigueur 
et dans lesquels sont consignés tous les flux financiers engendrés par le présent Contrat. 
 
 
ARTICLE 19 – LOI APPLICABLE – COMPETENCE – PRESCRIPTION 
 
En cas de litige, la loi française est seule applicable et les tribunaux français seuls compétents. Les 
Parties conviennent de rechercher en cas de litige un accord amiable et, faute de l’obtenir, de s’en 
remettre à la juridiction administrative compétente. En application du second alinéa de l’article R. 312-
11 du Code de justice administrative, il est expressément convenu que le tribunal administratif 
territorialement compétent à l’égard de tout litige se rapportant à l’exécution du Marché est le tribunal 
administratif de Paris. 
 
La durée de la prescription applicable à toutes actions judiciaires ou autres relatives à l’exécution des 
prestations est fixée à un (1) an. 
 
 

 
Fait à MONTROUGE,  
 
En deux (2) exemplaires originaux, 
 
Le, 13 février 2026 
  

 

 
Pour l’Organisme 
Représenté par  
Raphaël BERNARDIN 
 
Fonction : Président du CCAS 
 
Signature : 
 
 

 
 

 
Pour EDENRED France 
Représentée par  
Julien BLANCO 
 
Fonction : Directeur National des 
Ventes Secteur Public 
 
Signature : 
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ANNEXE 1 

 
Bordereau des Prix – Conditions tarifaires de la solution Chèques d’Accompagnement 

Personnalisé Ticket Service® 
 
 
En contrepartie de la fourniture des titres Chèques d’Accompagnement Personnalisé Ticket Service® et 
en rémunération des prestations d’Edenred France dans ce cadre, l’Organisme paiera à Edenred 
France une rémunération d’un montant calculé sur la base des éléments définis ci-après, TVA 
applicable à la date de facturation en sus : 
 
 
 

Tarif des Prestations Montant H.T. 

Frais de livraison (par commande) 10.00 € HT 

 
 
(1) le terme « volume d’émission » signifie la somme des valeurs faciales des titres Chèques d’Accompagnement Personnalisé 
Ticket Service® commandés. 

 
 
 
Les tarifications ci-dessus s’entendent pour les conditions suivantes : 
 

Valeur unitaire Chèques d’Accompagnement Personnalisé 

Ticket Service® 
Multi valeurs 

faciales en euros 

 

Nombre de 
Bénéficiaires  

 

 

Variable 
suivant 
besoins 

 

 
 
 
 
Conditions de paiement 
 
L’Organisme s’engage à régler le montant des prestations facturées comme suit dans les délais 
maximaux de paiement prévus à l’article 9.3.2 du présent Marché.  
 
 
 

Compte Edenred France à créditer : 
 
L’Organisme s’engage à régler le montant des factures par virements bancaires aux coordonnées 
bancaires d’Edenred France suivantes (et les éventuelles modifications ultérieures) : 
 
 

◼  Nom de l’établissement bancaire :    SOCIETE GENERALE 

   Domiciliation :      Paris Rive Gauche Entreprises 
   Identification Internationale de la Banque (BIC) :  SOGEFRPP 
 
 

◼  Numéro de compte :     30003 03640 00020302539 01 

 Identification Internationale (IBAN) :   IBAN FR76 3000 3036 4000 0203 0253 901 


